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Attestation d’exposition
































Cette attestation ne concerne que les agents chimiques selon l’art.R231-54-16 (cf. les logos et phrases de risque ci-dessous)





Cancérogènes (R40, R45, R9)�Mutagène (R46)�Repro-toxique (R60, R61, R62, R63)








Attestation d'exposition selon l'article R.231-54-16  &  l'article R.231-56-11. A remplir par l'employeur et le médecin du travail, elle doit être remise au travailleur à son départ de l'établissement, quel qu'en soit le motif. Ces infos sont à gérer dès l’embauche de tout sujet exposé.





aux agents chimiques dangereux








1. Eléments d’identification





1.1. Salarié 	- Nom : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Prénom : . . . . . . . . . . . . . . . . . . .		- N° SS (5 premiers chiffres) : … … … … …


		- Adresse : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .


1.2. Entreprise 	- Nom : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .


			- Raison sociale : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 


			- Numéro SIRET : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .     Code NAF : . . . . . . . . . . . .


- Adresse : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .


1.3. Médecin du travail (éléments d’identification du ou des médecins du travail et du service médical)


- Service médical : (adresse et Tel)





	- Médecin(s) : (adresse et Tel)





Agents�Sensibilisants�R42, R43…





2.1. Identification de l’agent chimique dangereux     (selon l’art. R.231-54-16)  �





2. Informations fournies par l’employeur et le médecin du travail 





�





3.2. Les dates et résultats des examens complémentaires effectuées dans le cadre �de la Surveillance Médicale Spéciale propre à l’agent chimique dangereux considérée. 












































3.3. La date et les constatations du dernier examen médical effectué avant la cessation d’exposition à l’agent chimique dangereux.












































3.4. Tout autre renseignement que le médecin du travail juge utile de fournir.





2.2. Description succincte du (ou) des poste(s) du travail : 
























































2.3. Date de début et fin d’exposition ; 
































2.4. Date et résultats des évaluations et mesures des niveaux d’expositions sur les lieux du travail : 





2.5. Informations prévues par l’article R. 231-56-4 (d) du Code du Travail �(= mesures préventives)



































 





3.1. Les dates et les constatations cliniques�qui ont été effectuées durant l’exercice professionnel du salarié en précisant notamment l’existence ou l’absence d’anomalies en relation avec l’agent chimique dangereux concerné.



































 





3. Informations fournies par le médecin du travail et �adressés, après accord du salarié, au médecin de son choix. 
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�





�
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